PAGE  
2

Le 15 janvier 2002



COURRIER, TÉLÉCOPIEUR  ET COURRIEL

Me Véronique Dubois

Secrétaire

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

800 Place Victoria (bureau 255)

Montréal (Québec

H4Z 1A2


Objet :

ARC-FACEF

Demande du distributeur d’électricité afin de faire déterminer par catégorie de consommateurs l’allocation du coût de fourniture de l’électricité patrimoniale pour les années 2001 et 2002.

Dossier RÉGIE :  R-3477-2001.


___________________________________________________________

Chère consoeur,

Nous sommes les procureurs de Action réseau consommateur et de la Fédération des Acef du Québec et ces dernières nous ont mandatés afin de vous faire parvenir la présente.

Selon Arc et Facef, qui représentent les consommateurs résidentiels du Québec, il est essentiel que la cause R-3477-2001 soit traitée dans le cadre d’une audition en bonne et due forme et entendue par un banc de trois (3) régisseurs.  À cet effet, nous appuyons sans réserve la demande d’audience publique qui vous a été présentée par Stratégie énergétique et Groupe STOP le 7 janvier dernier.

Le dossier R-3477-2001 est un dossier d’une très haute importance qui nécessite une audience publique.  

En effet, Hydro-Québec, dans sa requête, au paragraphe 11, écrivait :


« Afin, cependant, d’amorcer, dès à présent, la réglementation des tarifs à être éventuellement appliqués par le Distributeur et de faire reconnaître, dans un premier temps, la formule d’allocation du coût de fourniture de l’électricité patrimoniale par catégorie de consommateurs qui servira, entre autres, à établir l’interfinancement entre les tarifs du Distributeur, Hydro-Québec soumet, par la présente, à la Régie, ces calculs des coûts de fourniture par catégorie de consommateurs pour les années 2001 et 2002 qui sont présentés à la section 4 de la pièce HQD-1, Document 1.»

L’établissement de la formule d’allocation constitue donc la pierre d’assise de la cause à venir sur la distribution et permettra d’établir l’interfinancement entre les tarifs des différentes catégories de consommateurs.

Ces questions sont fondamentales et se doivent d’être débattues publiquement dans le cadre d’une audience suivant l’article 25 de la Loi.

Espérant le tout conforme, nous vous prions d’agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.

RIVEST SCHMIDT

Par : Michel Davis

MD/lc

c.c. : 
Manon Lacharité


Me F. Jean Morel

Me Dominique Neuman

